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Réponses écrites du Gouvernement de l’ex-République yougoslave de Macédoine à la liste de points à traiter (CRC/C/OPSC/MKD/Q/1) à l’occasion de l’examen du rapport initial de l’ex-République yougoslave de Macédoine présenté conformément au paragraphe 1 de l’article 12 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (CRC/C/OPSC/MKD/1)*
1.
Fournir, si elles existent, des données statistiques (ventilées par sexe, tranche d’âge, zone urbaine/rurale) pour les années 2007, 2008 et 2009 sur:


a)
Le nombre de cas signalés de ventes d’enfants, de prostitution des enfants et de pornographie mettant en scène des enfants; le nombre d’affaires portées en justice et leur issue, y compris les désistements; toute mesure institutionnelle adoptée pour enquêter sur ces affaires; les sanctions infligées aux auteurs

1.
Depuis 2005, la division de l’égalité des chances au sein du Ministère du travail et de la politique sociale comporte un bureau du Mécanisme national d’aide aux victimes. Ce bureau qui est responsable de la prévention de la traite des êtres humains et de la protection des victimes assure, en coopération avec des centres de travail social, assistance et protection aux victimes de la traite des êtres humains, en particulier aux femmes et aux enfants.

2.
Afin de renforcer l’efficacité de la prévention de la traite des êtres humains et de la protection des victimes, et en particulier des enfants, le Ministère du travail et de la politique sociale a proposé des amendements à: la loi sur la famille (Journal officiel de la République de Macédoine no 84/08) avec l’introduction d’un nouvel article (C-A) intitulé «Prise en charge des enfants mineurs victimes de la traite des êtres humains» et à la loi sur la protection sociale (Journal officiel de la République de Macédoine no 79 du 24 juin 2009) avec l’ajout d’un article 31 relatif à la protection non institutionnelle qui est assurée dans les centres de travail social ou par ces derniers, dans un centre d’accueil temporaire de jour et de prise en charge des victimes de la traite. À cette fin, le Gouvernement de la République de Macédoine a alloué un appartement destiné à abriter ce centre. Des règlements d’application et d’autres dispositions législatives sont en cours d’élaboration pour rendre ce centre opérationnel. Les institutions dont relève le Centre d’accueil des victimes de la traite des êtres humains sont: le Ministère du travail et de la politique sociale, le Centre intermunicipal pour le travail social de Skopje et le Ministère de l’intérieur. L’appui psychologique et social sera assuré par des ONG spécialisées dans le traitement des victimes de la traite des êtres humains.

3.
Les modifications apportées en 2009 à la loi sur la protection de l’enfance et à son article 9 prévoient l’interdiction de toutes les formes d’exploitation sexuelle des enfants et de violence sexuelle commises sur ceux-ci (pornographie mettant en scène des enfants, prostitution des enfants), vente ou traite d’enfants, violence psychologique ou physique et mauvais traitements, châtiments ou autres traitements inhumains, exploitation, exploitation commerciale et sévices commis sur des enfants à cette fin, qui constituent des violations des droits et des libertés fondamentaux de l’homme ainsi que des droits de l’enfant.

4.
En 2007, les travailleurs sociaux du Bureau du Mécanisme national d’aide aux victimes ont été saisis de 37 cas de traite d’êtres humains dont 30 concernaient des mineurs, à savoir que 6 victimes (16 %) étaient âgées de  8 à 14 ans, 24 (65 %) de 15 à 18 ans, 4 victimes (11 %) de 19 à 22 ans et 3 victimes (3 %) de 23 à 26 ans. Toutes les victimes étaient de sexe féminin. Sur le nombre total de victimes, 16 (43 %) appartenaient à la communauté rom, 10 (27 %) étaient d’origine macédonienne, 8 (22 %) d’origine albanaise et 3 (8 %) appartenaient à la communauté turque. Il convient de noter que 62 % des victimes vivaient en milieu urbain et 35 % en milieu rural.

5.
En 2008, on a recensé des cas de traite concernant 11 mineurs locaux et 3 mineurs étrangers âgés de 8 à 17 ans. Chacun d’eux s’est vu attribuer un tuteur provisoire.

6.
En 2009, le Bureau du Mécanisme national d’aide aux victimes et les centres de travail social compétents ont offert une assistance et un soutien à huit personnes, dont six mineurs. Ces personnes ont toutes été dirigées vers le Centre d’accueil des victimes de la traite. En 2009 également, les centres de travail social ont attribué un tuteur provisoire à quatre mineurs d’origine étrangère qui étaient logés dans le Centre d’accueil pour étrangers.


b)
Le nombre d’enfants victimes ayant bénéficié d’une aide à la réadaptation et obtenu réparation, tel qu’il est prévu aux paragraphes 3 et 4 de l’article 9 du Protocole, y compris une réparation octroyée par le fonds d’indemnisation

7.
Dans le cadre de ses attributions en matière de prévention et de protection des victimes de la traite, le Bureau du Mécanisme national d’aide aux victimes fournit, en coopération avec les centres de travail social, assistance et protection aux victimes de la traite des êtres humains:

· En évaluant tout d’abord les besoins des victimes potentielles de la traite, en organisant et en coordonnant les mesures d’assistance nécessaires (interventions d’urgence, soutien et orientation psychologique et sociale, besoins alimentaires, vêtements, soins médicaux);

· En orientant celles-ci vers le Centre d’accueil pour les victimes de la traite géré par l’ONG «Otvorena Vrata» (Portes ouvertes) avec laquelle un accord de coopération a été conclu ou vers le Centre d’accueil pour étrangers (géré par la police), en les rendant à leur famille ou en leur trouvant un logement approprié;

· En réunissant les documents nécessaires à ces personnes: documents d’identité, carnet de santé, etc.

· En assurant la coordination des mesures de protection (contact avec les familles des victimes, désignation d’un tuteur pour les mineurs, évaluation des conditions et des possibilités de retour dans leur famille, etc.);

· En informant les victimes de leurs droits et de leur statut (aide juridique, information sur les dispositions législatives, représentation);

· En élaborant et en mettant en place un programme de réinstallation individuel; et

· En assurant la réinsertion des enfants victimes de la traite, compte tenu des besoins et des capacités individuels de chacun d’eux.

8.
Le programme comporte:

· Des activités thérapeutiques telles que: des thérapies symptomatiques à court terme ou des thérapies (développementales) à long terme;

· Des activités portant sur l’exercice des droits dans les domaines des soins de santé, du logement, de l’assistance juridique et sociale, de l’éducation et de l’emploi;

· Des activités socioéducatives réparties en deux catégories: activités avec l’enfant et activités intégrant l’environnement social proche de l’enfant (les parents/tuteurs de l’enfant victime de la traite des êtres humains, ainsi que les autres personnes importantes pour l’enfant).

9.
En 2007, 13 personnes ont été orientées vers le Centre d’accueil des victimes de la traite des êtres humains. Pour quatre jeunes filles, la possibilité d’un retour dans leur famille en République de Macédoine a été envisagée après évaluation de l’environnement familial; quatre jeunes filles ont reçu une assistance directe et été admises au bénéfice du Programme pour la réinstallation et la réinsertion qui est soutenu financièrement par l’OIM. Un tuteur provisoire a été désigné pour sept enfants d’origine étrangère qui avaient été placés dans le centre de transit pour étrangers afin de pourvoir aux besoins de ces enfants en attendant qu’ils puissent retourner dans leur pays.

10.
En 2008, le conseiller juridique du Bureau du mécanisme national d’aide aux victimes a été désigné comme tuteur spécial pour neuf mineurs victimes de la traite des êtres humains qu’il a aussi représentés devant le tribunal de première instance Skopje I à Skopje. Celui-ci a prononcé des peines de quatre à sept ans de prison et accordé une indemnisation aux victimes. Les coupables ont en outre été condamnés à verser des indemnités de 200 000 à 500 000 dinars pour préjudice moral.

11.
En 2009, le conseiller juridique a défendu deux mineurs victimes d’acte de traite pour lesquels une procédure judiciaire a été ouverte. En décembre 2009, il a défendu devant le tribunal de première instance Skopje I à Skopje une victime de la traite des êtres humains en invoquant le paragraphe 1 de l’article 418 du Code pénal de la République de Macédoine. 


c)
Le nombre d’infractions signalées liées au tourisme pédophile et impliquant des enfants macédoniens, ainsi que des informations sur la suite donnée aux cas signalés, y compris les poursuites, les désistements et les sanctions infligés aux responsables;

12.
Il n’existe actuellement aucun cas signalé de ce type d’infraction en République de Macédoine. Étant donné qu’il s’agit d’un problème d’ampleur internationale, le Gouvernement continue de suivre attentivement l’évolution de la situation internationale et coopère avec des organisations internationales et des institutions chargées de surveiller ce genre d’affaires. La législation nationale prévoit des sanctions à l’encontre des nationaux macédoniens qui seraient reconnus coupables de ce genre d’infraction.


d)
La fréquence des pratiques impliquant le transfert d’un enfant par une personne ou un groupe de personnes à un tiers quel qu’en soit le motif (notamment à des fins de mariage précoce forcé et d’exploitation par la mendicité), et tous les indicateurs disponibles concernant le nombre d’enfants touchés par ces pratiques

13.
S’agissant de la fréquence des pratiques impliquant le transfert d’un enfant par une personne ou un groupe de personnes à des fins d’exploitation par la mendicité, quelques cas de transfert organisé d’enfants ont été signalés dans des lieux touristiques de la République de Macédoine (par exemple Ohrid), en particulier pendant la période estivale. En outre, des groupes de ce genre ont aussi été observés à Tetovo et à Gostivar, notamment pendant les vacances musulmanes. On s’efforce actuellement de recenser ces enfants pour tenter d’en établir le nombre.

2.
Faire brièvement le point sur la mise en œuvre du Plan d’action de 2006 visant à lutter contre la traite, du Plan d’action de 2008 visant à prévenir et combattre la violence sexuelle et la pédophilie et du Programme de 2008 pour la réinsertion sociale et la réintégration des enfants victimes de la traite, et sur les crédits budgétaires spécifiques qui y sont respectivement alloués, en ce qui concerne la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. En outre, donner les informations les plus pertinentes sur les autorités responsables de la mise en œuvre et du suivi de ces programmes. 

14.
La réalisation des activités du Plan d’action contre la traite de 2006 relevant de la compétence du Ministère du travail et de la politique sociale a été rendue possible par les crédits alloués par la mission de l’OSCE à Skopje, qui se montent à 1 673 600 dinars. Ces crédits étaient destinés à financer les activités du bureau du mécanisme national d’aide aux victimes de la traite d’êtres humains pour l’année 2006. 

15.
La mise en œuvre du Programme de 2008 pour la réinsertion sociale et la réintégration des enfants victimes de la traite a bénéficié des fonds octroyés par le bureau de l’OIM en Macédoine et de l’assistance professionnelle des centres de travail social et du Bureau du mécanisme national d’aide aux victimes de la traite.

16.
Les crédits nécessaires à la réalisation du Plan d’action visant à prévenir et combattre la violence sexuelle et la pédophilie ont été inscrits dans le budget prévisionnel de chaque ministère responsable de l’application des mesures relevant de sa compétence. La surveillance de l’application du Plan d’action est assurée par un organisme de coordination national composé de représentants de l’ensemble des ministères et des organisations non gouvernementales concernées.

3.
Informer le Comité des travaux de recherche menés sur les questions de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants, de la pornographie mettant en scène des enfants et du tourisme à caractère pédophile, ainsi que sur l’impact des nouvelles technologies telles qu’Internet sur ces infractions.

17.
En 2007, le Ministère du travail et de la politique sociale a confié deux travaux de recherche au Bureau du mécanisme national d’aide aux victimes.

18.
Dans l’optique d’une coopération plus intense entre les ONG et les institutions, le Bureau de la coordination du Mécanisme national d’aide aux victimes a analysé la situation et les capacités des organisations non gouvernementales qui travaillent dans le domaine de la lutte contre la traite des êtres humains, en se fondant sur les données communiquées par 16 ONG spécialisées dans la lutte contre la traite en réponse à un questionnaire détaillé qui leur avait été envoyé.

19.
La deuxième étude a été consacrée au problème des enfants des rues sous l’angle juridique. Elle a fait l’inventaire des mécanismes et des procédures existants ainsi que des dispositions législatives relatives à la prévention et à la protection de ces enfants. Elle s’est concrétisée par des conclusions et des recommandations concernant les mesures de promotion, de prévention et de protection à prendre pour mettre ces enfants à l’abri de la traite à des fins d’exploitation par la mendicité.

20.
Le Mécanisme national d’aide aux victimes de la traite des êtres humains a mené une enquête d’opinion par téléphone, entre le 5 et le 15 mai 2008, afin de déterminer dans quelle mesure les citoyens macédoniens étaient au courant du phénomène de la traite des êtres humains dans la République de Macédoine.

21.
Cette enquête a été réalisée à l’aide d’un questionnaire détaillé qui a été adressé à un échantillon représentatif de la population (1 022 personnes). Elle a permis de recueillir des données démographiques telles que le sexe, l’âge, le niveau d’éducation, l’appartenance ethnique, le milieu d’habitation (rural ou urbain) et la région. La majorité des personnes interrogées (50,9 %) ont désigné les enfants comme la catégorie la plus exposée et les cibles privilégiées de la traite. Pour beaucoup d’autres (38,9 %) les plus vulnérables sont les femmes âgées de 18 à 35 ans et pour les autres femmes de plus de 35 ans, qui sont souvent astreintes au travail forcé, de même que les hommes. Les résultats de cette enquête ont été rendus publics par le Ministère du travail et de la politique sociale lors d’un débat public diffusé par les médias.

22.
Conformément au plan d’action 2009-2012 visant à prévenir et combattre la violence sexuelle et la pédophilie, des travaux de recherche ont été entrepris entre juin et décembre 2009 sur les violences sexuelles infligées aux enfants et la pédophilie en République de Macédoine. Ces travaux ont été réalisés par l’Institut de recherches politiques dans les domaines social et juridique à l’université Saints Cyril et Méthode de Skopje, avec l’aide financière du bureau de l’UNICEF à Skopje. Les conclusions de ces recherches sont en train d’être finalisées et seront publiées prochainement. 

4.
Fournir des informations, si possible, sur les mesures de prévention spécifique qui ont été mises en œuvre à l’intention des enfants particulièrement vulnérables, tels que les enfants roms, les enfants des rues et les enfants qui ne possèdent pas d’acte de naissance et/ou n’ont pas été enregistrés à l’état civil. En ce qui concerne l’extrême vulnérabilité des enfants des rues face aux infractions visées par le Protocole facultatif, décrire les mesures prises par l’État partie afin de prévenir ces infractions, de protéger ces enfants et de fournir aux victimes des services à des fins de rétablissement et de réinsertion. 

23.
En novembre 2007, le Ministère du travail et de la politique sociale a lancé une campagne dans les médias pour sensibiliser la population aux risques et aux dangers liés à la traite des êtres humains. 

24.
Cette campagne visait principalement les jeunes, les groupes vulnérables (mères célibataires, victimes de la violence familiale, personnes matériellement défavorisées, enfants) des zones urbaines et rurales, mais aussi l’ensemble des citoyens. Des tracts, des affiches, des brochures, des T-shirts, des autocollants et des calendriers ont été distribués. Un lien vers la page Web du Ministère du travail et de la politique sociale qui contient des informations sur la protection contre la traite des êtres humains a été affiché sur la page Web du réseau OnNet. Des autocollants contenant un message de mise en garde ont été disposés dans des restaurants et des bars. Un spot télévisé promotionnel a été diffusé sur les chaînes nationales et locales de télévision. Cette campagne a pris fin en mars 2008. 

25.
Le Ministère du travail et de la politique sociale a élaboré des procédures et des mécanismes types pour permettre de répondre de manière satisfaisante au besoin de protection et d’assistance des enfants de la rue, afin de protéger les droits de ces enfants et de leur permettre de grandir et de se développer dans de bonnes conditions, dans le respect des principes de l’intérêt supérieur de l’enfant, de son droit à la vie, à la survie et au développement, de la non-discrimination et de l’égalité des chances. Dans ce même ordre d’idées, le Gouvernement de la République de Macédoine a adopté un protocole pluridisciplinaire applicable à la prise en charge des enfants des rues dans ce pays.

26.
En outre, le Ministère du travail et de la politique sociale a ouvert deux centres d’accueil de jour à Kisela Voda et Avtokomanda pour accueillir les enfants des rues de Skopje et favoriser leur réadaptation et leur réinsertion. Ces deux centres accueillent chaque année environ 500 enfants. L’ouverture d’un autre centre est en préparation pour les enfants de Bitola street et il est prévu d’en ouvrir d’autres à Prilep et à Ohrid dans le courant du deuxième semestre de 2010. 

27.
Le bureau de l’UNICEF à Skopje a aussi participé à l’élaboration d’un programme de formation destiné aux professionnels qui travaillent avec les enfants des rues. Cette formation est actuellement dispensée aux professionnels qui travaillent non seulement avec ces enfants mais aussi avec leur famille et l’ensemble de la communauté.

28.
Il est également prévu de déployer des activités conjointes avec les ONG roms actives dans ce domaine. Toutes les associations de citoyens intéressés ont été invitées à se mobiliser pour soutenir les efforts du Ministère du travail et de la politique sociale afin d’atténuer les répercussions que la vie dans la rue peut avoir sur le développement des enfants. 

5.
Fournir des informations sur les mécanismes garantissant que les enfants étrangers victimes d’infractions visées par le Protocole facultatif sont dûment identifiés et reçoivent une protection et une assistance à des fins de rétablissement et de réinsertion. 

29.
Conformément à la réglementation nationale y relative, les centres de travail social sont tenus d’assurer une protection et une assistance aux enfants étrangers et aux enfants apatrides et d’informer immédiatement leur pays d’origine. Conformément aux dispositions de la loi sur la famille, les centres de travail social prennent en charge les enfants victimes, veillent à ce qu’ils bénéficient du système d’aide et de protection sociale ainsi que des soins et du soutien psychologique nécessaire et participent aux recherches menées en vue de faciliter leur réintégration dans leur famille ou leur pays d’origine. 

6.
Fournir des renseignements actualisés sur les mesures prises en vue de la réinsertion sociale et de la réadaptation physique et psychologique des victimes d’infractions visées par le Protocole facultatif et sur les crédits budgétaires alloués à cette fin.

30.
Le budget du Ministère du travail et de la politique sociale prévoit le montant des crédits nécessaires pour garantir l’exercice des droits en matière de protection sociale, institutionnalisée ou non, et soutenir les activités des institutions de protection sociale, notamment pour la réinsertion sociale et la réadaptation physique et psychologique des enfants victimes. Le montant total des crédits alloués à la protection sociale pour l’année 2010 est précisé dans le programme de protection sociale du Gouvernement de la République de Macédoine pour 2010, qui figure sur la page Web du Ministère du travail et de la politique sociale.

7.
Décrire les mesures adoptées par l’État partie pour renforcer les capacités des autorités locales en ce qui concerne l’application du Protocole facultatif. Préciser si l’État partie a organisé une formation aux dispositions du Protocole facultatif à l’intention de tous les groupes professionnels et paraprofessionnels concernés, y compris les fonctionnaires des services de l’immigration, les membres des forces de l’ordre, les juges, les travailleurs sociaux, les enseignants et les législateurs.

31.
Un grand nombre d’activités ont été entreprises ces dernières années pour renforcer les capacités des autorités locales en ce qui concerne l’application du Protocole facultatif. Il convient de citer en particulier un certain nombre de conférences, d’études, de séminaires et de tables rondes:

· Débat public sur la proposition d’adopter une loi sur la justice pour mineurs;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Détection et répression des actes de violence familiale;

· Détection et répression des actes de violence familiale;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Détection et répression des actes de violence familiale;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Mineurs victimes et mineurs en conflit avec la loi;

· Justice pour mineurs − traitement des mineurs;

· Améliorations apportées aux dispositions législatives relatives à la famille qui traitent de la violence familiale;

· Application de la loi sur la justice pour mineurs;

· Les violences sexuelles commises sur des enfants et la protection assurée à ces enfants par le droit pénal;

· Infractions liées aux violences sexuelles et aux violences commises sur des enfants;

· Application de la loi sur la justice pour mineurs;

· Infractions liées aux violences sexuelles et aux violences commises sur des enfants;

· Infractions liées aux violences sexuelles et aux violences commises sur des enfants;

· Conséquences possibles du placement des enfants− aspects internationaux;

· Conférence sur la violence familiale et la traite des êtres humains

· Étude consacrée au sursis dans le cadre de la justice pour mineurs

· Violences internationales commises contre des enfants − nouveaux défis

· Application de la loi sur la justice pour mineurs

· Application de la loi sur la justice pour mineurs

· Application de la loi sur la justice pour mineurs

· Infractions liées aux violences sexuelles et aux violences commises sur des enfants

· La traite des enfants et leur exploitation







	*	Conformément aux informations communiquées aux États parties concernant le traitement de leurs rapports, les services d’édition n’ont pas revu le présent document avant sa traduction par les services de traduction des Nations Unies.
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